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N° ARS-PDL/DOSA/ O^/2019/85

DECISION

Accordant, au GIE IRM-SCANNER LITTORAL VENDEE, l’autorisation de remplacer un scanographe 
à usage médical sur le site du CH Côte de Lumière aux Sables d’OIonne

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/95/2016/44 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire en date du 02 février 2016, renouvelant à compter du 23 novembre 2016, pour une durée de 
cinq ans, l’autorisation accordée le 29 mai 2012 au GIE IRM Littoral Vendée devenu GIE IRM-Scanner Littoral 
Vendée pour l’exploitation du scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY de classe 3 installé 
dans le service d’imagerie médical des locaux du Centre hospitalier Côte de Lumière situé 4, rue Jacques 
Monod à Olonne sur Mer,

VU la demande formulée par le GIE IRM-Scanner Littoral Vendée en vue d’obtenir le remplacement du 
scanographe à usage médical PHILIPS type INGENUITY de classe 3 installé dans le service d’imagerie 
médical des locaux du Centre hospitalier Côte de Lumière situé 4, rue Jacques Monod à Olonne sur Mer, par 
un autre appareil de clase 3,

VU l'avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional de santé 
du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
scanographe à usage médical sera de même nature et d’une même utilisation clinique que l’appareil déjà 
installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au GIE IRM-Scanner Littoral Vendée de remplacer scanographe à usage 
médical PHILIPS type INGENUITY de classe 3 installé dans le service d’imagerie médical des locaux du 
Centre hospitalier Côte de Lumière situé 4, rue Jacques Monod à Olonne sur Mer, par un autre appareil de 
clase 3.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 22 novembre 2021. Elle prendra effet à compter de la 
réception de la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en 
oeuvre du nouvel appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de nie Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 0 MARS

P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de 
l'autonomie et par délégation,
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DECISION

Accordant, au GIE IRIVl-SCANNER LITTORAL VENDEE, l’autorisation de remplacer un appareil 
d’imagerie par résonance magnétique nucléaire sur le site du CH Côte de Lumière aux Sables d’OIonne

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU l'arrêté ARS/PDL/DG/2018/40 en date du 18 mai 2018 portant adoption du projet régional de santé des 
Pays de la Loire,

VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASR/203/2016/44 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire en date du 28 avril 2016, renouvelant à compter du 28 février 2017, pour une durée de cinq 
ans, l’autorisation accordée le 26 novembre 2007 au GIE IRM Littoral Vendée devenu GIE IRM-Scanner 
Littoral Vendée pour l’exploitation de l’appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire PHILIPS type 
INGENIA de 1.5 tesla installé dans le service d'imagerie médical des locaux du Centre hospitalier Côte de 
Lumière situé 4, rue Jacques Monod à Olonne sur Mer,

VU la demande formulée par le GIE IRM-Scanner Littoral Vendée en vue d’obtenir le remplacement de 
l’appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire PHILIPS type INGENIA de 1.5 tesla installé dans le 
service d’imagerie médical des locaux du Centre hospitalier Côte de Lumière situé 4, rue Jacques Monod à 
Olonne sur Mer, par un autre appareil de 1.5 tesla,

VU l’avis du médecin conseil de l’Agence régionale de santé,

CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de la population identifiés par le schéma régional de santé 
du projet régional de santé,

CONSIDERANT que conformément aux articles D 6122-38 et R 6122-39 du code de la santé publique le 
nouvel appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire sera de même nature et d’une même utilisation 
clinique que l’appareil déjà installé et ne modifie donc pas l’autorisation en cours,

CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement proposées sont satisfaisantes,

Décide

Article 1 : L’autorisation est accordée au GIE IRM-Scanner Littoral Vendée de remplacer l’appareil d’imagerie 
par résonance magnétique nucléaire PHILIPS type INGENIA de 1.5 tesla installé dans le service d’imagerie 
médical des locaux du Centre hospitalier Côte de Lumière situé 4, rue Jacques Monod à Olonne sur Mer par un 
nouvel appareil d’imagerie par résonance magnétique nucléaire de 1.5 tesla.

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l'appareil actuel pour une utilisation diagnostique.

.../...
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Article 2 : La durée de validité de l’autorisation du nouvel appareil ne sera pas modifiée par rapport au 
scanographe à usage médical déjà installé, soit le 27 février 2022. Elle prendra effet à compter de la réception 
de la déclaration, prévue à l’article R 6122-37 du code de la santé publique, de début de mise en œuvre du 
nouvel appareil.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de 
la Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des 
femmes (14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de soins et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

Fait à Nantes

Le 2 0 MMS 2019
P/le directeur de l'offre de santé et en faveur de de



N° ARS-PDL/DOSA/^/2019/44

ARRETÉ

portant autorisation de fermeture de la FUI de la Clinique Saint Augustin à Nantes et cession du stock 
de médicaments et dispositifs médicaux au profit de Santé Atlantique à Saint-Herblain

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 4211-1, L 5126-1, L 5126-4, R 5126-3, R 5126-8 
et R 5126-15 à R 5126-17,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/949/2017/44 du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire en date du 19 décembre 2017 autorisant la confirmation de l’autorisation de soins du traitement du 
cancer selon la pratique thérapeutique de la chirurgie et des cancers dont le pathologies digestives, 
urologiques et thoraciques, initialement détenues par la SAS Association Hospitalière de l’Ouest, ainsi que le 
transfert géographique de cette activité du site de la clinique Saint-Augustin vers le site de la polyclinique de 
l’Atlantique, avenue Claude Bernard à Saint-Herblain au profit de la SA Polyclinique de l’Atlantique,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/948/2017/44 du directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire en date du 19 décembre 2017 autorisant la confirmation de l’autorisation de soins de médecine en 
hospitalisation complète initialement détenue par la SAS Association Hospitalière de i’Ouest, ainsi que le 
transfert géographique de cette activité du site de la clinique Saint-Augustin vers le site de la polyclinique de 
l’Atlantique, avenue Claude Bernard à Saint-Herblain au profit de la SA Polyclinique de l’Atlantique,

VU la demande d’autorisation présentée le 22 février 2019 par Santé Atlantique tendant à obtenir d’une part la 
fermeture de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint-Augustin, rue Paul Bellamy à Nantes et 
d’autre part la cession du stock de médicaments et de dispositifs médico-stériles à titre onéreux de la Clinique 
Saint-Augustin au profit de Santé Atlantique, avenue Claude Bernard à Saint-Herblain.

VU l’avis du pharmacien de santé publique,

Arrête

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint-Augustin, rue Paul Bellamy à Nantes est 
supprimée.

Article 2 : Le stock de médicaments et de dispositifs médico-stériles de la Clinique Saint Augustin, rue Paul 
Bellamy à Nantes est cédé à titre onéreux au profit de Santé Atlantique, avenue Claude Bernard à Saint- 
Herblain.

Article 3 : Cet arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
- d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS, Pays de la Loire, 
CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes 
(14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) ;
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (6, allée de l’Ile Gloriette - 44041 
NANTES cedex 01).

Le délai de recours prend effet :
- pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ;
- pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. .../...

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
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Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de Région.

u 2 o H MIS 2019
P/le directeur de l'offre de santé et 
en faveur de de l'autonomie et par 
délégation,
Le responsableoe départ^n^rrt;

férre-Emman lel CARCHON
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